
Suivi des nichoirs

Dans le cadre de ses actions en faveur de la préservation de la biodiversité, la 
Communauté de communes poursuit le suivi des nichoirs installés sur le territoire. 

Après une première observation réalisée en avril pour mesurer le taux d’occupation, le 
second suivi mené en mai a révélé un fort taux de naissances dans plusieurs nichoirs.

Cette démarche permet :

• d’observer les espèces présentes,

• de mieux connaître la faune locale,

• et d’adapter les actions de protection en faveur des oiseaux.


